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Parcs nationaux 
 

Résumé 
Les parcs nationaux et les aires marines nationales de conservation forment un 
réseau pancanadien de zones protégées par le Canada pour leur grand intérêt 
naturel. Ils sont protégés en vertu de la loi pour favoriser la compréhension, 
l’appréciation et la jouissance par le public. 

 
 
Les parcs nationaux constituent des aires naturelles qui sont choisies afin de 
préserver des aspects uniques de la beauté remarquable et de la diversité écologique 
du pays. Ils sont protégés en vertu de la loi pour favoriser la compréhension, 
l'appréciation et la jouissance par le public, en plus d'être conservés intacts pour le 
bénéfice des générations à venir. Le Canada possède des parcs nationaux depuis 
plus d'un siècle. Les activités éducatives et touristiques qui concourent à 
l’appréciation et à la jouissance de ces milieux naturels par le public sont 
encouragées, dans la mesure où elles ne portent pas atteinte à l’intégrité écologique 
du parc.  
 
Le parc national Banff, créé en 1885, a été le premier parc national. Il a été fondé 
dans le but de préserver les sources thermales et les paysages exceptionnels de 
cette partie des montagnes Rocheuses. Parmi les activités à faire dans le parc, on 
retrouve la baignade dans les piscines d’eaux thermales ou froides, la randonnée 
pédestre, le ski alpin et le ski de fond; ce qui en fait l’une des destinations 
touristiques les plus recherchées au monde. La plupart des parcs nationaux du 
Canada offrent des sentiers d’initiation à la nature, des centres d’interprétation, des 
campings et d’autres activités extérieures.  
 
 

 
Upper Hot Springs, Parc national Banff, Alberta 
Source : Commission canadienne du tourisme 
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Parc national Kluane (Yukon) 
Source : Commission canadienne du tourisme 
 
 
Les aires marines nationales de conservation, abrégée AMNC, sont des aires marines 
gérées en vue de l'utilisation durable, à l'intérieur desquelles se trouvent des zones 
de haute protection. Elles englobent la mer, sa faune et sa flore, le fond marin et 
peuvent aussi comprendre des terres humides, des estuaires, des îles et d'autres 
régions côtières. 
 
Certaines AMNC sont ouvertes au public. Par exemple, le parc marin du Saguenay -
Saint Laurent possède des centres d’interprétation et d’observation permettant aux 
visiteurs de découvrir sa vie marine et sa paléohistoire. 
 
Chacun des parcs nationaux et aires marines nationales de conservation illustrés sur 
la carte possède un hyperlien vers le site Web de Parcs Canada, qui offre un aperçu 
de ce que vous pouvez voir et faire dans ces secteurs, des endroits où vous loger et 
de tout autre renseignement utile à la planification de votre visite. 
 

 

Sources de la carte 
 
Parcs nationaux  
Canada. 2005. Agence Parcs Canada 
 
 

Références 
 
Canada. Parcs Canada (http://www.pc.gc.ca/fra/index.aspx) 
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Sites Web connexes (1999 – 2009) 
 

Gouvernement fédéral 

 
Canada. Culture, patrimoine et loisir  
http://pch.gc.ca/culturecanadaredirect.html 
 
Canada. Parcs Canada. Réservation de terrains de camping  
http://www.pccamping.ca/parkscanada/fr/terms_of_use.cgi?pg=/parkscanada/fr/? 
 

Gouvernement provincial ou territorial 
 
La Route verte : Les voies cyclables du Québec  
http://www.routeverte.com/fr/index.lassohttp://www.ndparking.com/trailpaq.com 
 

Autres hyperliens 

 
Sentiers Canada  
http://www.ndparking.com/trailpaq.com 
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